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Rapport relatif à d'autres obligations légales et règlementaires

À la direction du parti politique
BLOC POT

Opinion

Nous avons effectué l'audit des états financiers ci-jointsde BLOC POT, qui comprennent le bilan au 31 décembre
2022, et les états des résultats, de l'évolution de l'actif net et des flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette
date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

À notre avis, le rapport financier ci-joint donne, dans toutson aspect significatif, une image fidèle de la situation
financière du parti politique au 31 décembre 2022, ainsi quedes résultats de ses activités et de ses flux de
trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif.

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section
« Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes
indépendants de la société conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à notre audit des états
financiers au Canada, et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous
incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion d'audit.

Fondement de l'opinion

Conformément à l'article 113 de la Loi électorale et selon leBulletin B-1 publié en janvier 2015, nous avons
également audité les colonnes annuelles et électorales de la catégorie « Parti » de l'annexe Cadre de référence
relatif aux sources et à l'utilisation du financement, ainsi que la colonne « Parti » (exercice courant » du
tableau 1 Revenus, du tableau II Dépenses et du tableau III État de la trésorerie présentés en annexe au rapport
financier.



• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que
celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à
ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque
de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie
significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin de concevoir
des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité
du contrôle interne du parti politique;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de même quedes informations y afférentes fournies par ce
dernier;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du
parti politique à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude significative,
nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans le
rapport fianncier au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une
opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre
rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le parti politique à cesser ses
activités;

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux
Normes comptables canadiennes pour les organismes sans butlucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives,
que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que le rapport financier pris dans son ensemble est exempt
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur
contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit
toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada permettra
toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou
d'erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que,
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs du
rapport financier prennent en se fondant sur celui-ci. Dansle cadre d'un audit réalisé conformément aux normes
d'audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit
critique tout au long de cet audit. En outre :

Lors de la préparation du rapport financier, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité du parti
politique à poursuivre ses activités, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité
desactivités et d'appliquer le principe comptable de continuité des activités, sauf si la direction a l'intention de
liquider le parti politique ou de cesser ses activités ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveillerle processus d'information financière du parti
politique.
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2022 2021

$ $

Appariement du Directeur général des élections du Québec 1 475 1 350
Allocation du Directeur général des élections du Québec 16 393 11 775
Contributions (annexe 2) 590 540
Remboursement des frais d'audit 1 722 1 513
Adhésions 280 265
Intérêts 151 37

20 611 15 480

Honoraires professionnels 6 522 775
Activités à caractère politique 5 400 5 768
Publicité et promotion 4 612 954
Frais d'audit 3 444 3 027
Télécommunications 330 330
Intérêts et frais bancaires 97 109
Fournitures de bureau 24 590
Campagne de financement -    963
Frais de déplacement -    664

20 429 13 180

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 182 2 300

CHARGES

PRODUITS

BLOC POT
RÉSULTATS
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022
(Audité)

Les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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2022 2021

$ $

SOLDE AU DÉBUT 17 859 15 559

Excédent des produits sur les charges 182 2 300

SOLDE À LA FIN 18 041 17 859

(Audité)

BLOC POT
ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

Les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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2022 2021

$ $

Encaisse 19 488 17 371

Débiteurs (note 3) 1 553 3 488

21 041 20 859

Créditeurs et frais courus 3 000 3 000

ACTIF NET 18 041 17 859

21 041 20 859

______________________________

Représentant officiel

ACCEPTÉ ET APPROUVÉ PAR

BLOC POT
BILAN
AU 31 DÉCEMBRE 2022

COURT TERME

(Audité)

ACTIF

COURT TERME

PASSIF

Les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Original signé
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2022 2021

$ $

Excédent des produits sur les charges 182 2 300

Débiteurs 1 935 (1 200)

Créditeurs et frais courus -    (323)

Revenus perçus d'avance -    (20)

2 117 757

VARIATION NETTE DE LA TRÉSORERIE ET DES ÉQUIVALENTS  
DE TRÉSORERIE 2 117 757

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AU DÉBUT 17 371 16 614

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À LA FIN 19 488 17 371

Variation nette des éléments hors caisse liés au fonctionnement :

BLOC POT
FLUX DE TRÉSORERIE
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

(Audité)

Les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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1 -

2 -

Dépréciation

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement sont soumis à un test de dépréciation s’il existe des
indications possibles de dépréciation. Le montant de réduction de valeur est comptabilisé au résultat net. La moins-
value déjà comptabilisée peut faire l’objet d’une reprise de valeur dans la mesure de l’amélioration, soit directement,
soit par l’ajustement du compte de provision, sans être supérieure à ce qu’elle aurait été à la date de reprise si la
moins-value n’avait jamais été comptabilisée. Cette reprise est comptabilisée au résultat net.

Coûts de transactions

Lescoûtsde transactionsrelatifsà desintrumentsfinanciersévaluésultérieurementaucoûtaprèsamortissementsont
comptabilisés au coût initial de l'actif ou du passif financier et sont ajoutés ou soustraits de la valeur comptable des
instruments financiers et sont amortis linéairement sur la durée des instruments.

Le rapport financier a été dressé selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif ainsi
que les directives du Directeur général des élections. Ce rapport financier ne présente que la situation financière et les
résultats des activités du parti. En conséquence, les opérations effectuées par les instances locales et par les agents
officiels (autres que les transferts de fonds) ne sont pas incluses dans ce rapport financier annuel.

Instruments financiers

PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

BLOC POT
NOTES COMPLÉMENTAIRES
AU 31 DÉCEMBRE 2022
(Audité)

STATUTS ET NATURE DES ACTIVITÉS

Le parti a été autorisé par le Directeur général des élections du Québec en vertu de la Loi électorale, le 18 mars 1998.

Comptabilisation des produits

Les contributions sont comptabilisées sur la base des encaissements par le parti ou le Directeur général des élections.
Les adhésions sont comptabilisées sur la base des encaissements par le parti. Les revenus d'activités à caractère
politique sont comptabilisés dans l'exercice où l'activité a lieu. L'allocation du Directeur général des élections etles
autres produits sont comptabilisés sur la base d'exercice.

Évaluation initiale et ultérieure

Les actifs et les passifs financiers sont évalués à la juste valeur lors de leur comptabilisation initiale, sauf dans le cas
de certaines opérations entre apparentés qui sont comptabilisés à la valeur comptable ou à la valeur d'échange selon le
cas. Ils sont par la suite comptabilisés au coût après amortissement.
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BLOC POT
NOTES COMPLÉMENTAIRES
AU 31 DÉCEMBRE 2022
(Audité)

2 -

3 -

2022 2021

$ $

38 250

1 500 3 138

15 100

1 553 3 488

Utilisation d’estimations

Directeur général des élections du Québec:                                                   
Appariement

DÉBITEURS

Remboursement des frais d'audit

Contributions

PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES   (SUITE)

Contributions reçues sous forme de services

Le fonctionnement du parti dépend, en grande partie, du travail de membres bénévoles. En raison de la difficulté de
déterminer la juste valeur des contributions reçues sous forme de services, le travail de ces bénévoles n'est pas pris en
compte dans le rapport financier.

La préparation du rapport financier selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif
exige que le représentant officiel utilise des estimationset des hypothèses qui affectent les montants de l’actif et du
passif comptabilisés, l’information sur les éléments d’actif et de passif éventuels ainsi que les montants des produits et
des charges comptabilisés au cours de l’exercice. Les renseignements réels pourraient être différents de ceux établis
selon ces estimations et hypothèses. Ces dernières sont réévaluées de façon continue et les changements sont
comptabilisés aux résultats de l’exercice au cours duquel ils deviennent connus.

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique du parti consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les soldes bancaires.
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BLOC POT
NOTES COMPLÉMENTAIRES
AU 31 DÉCEMBRE 2022
(Audité)

4 -

Risque de crédit

Le risque de crédit est le risque qu'une partie à un instrument financier manque à l'une de ses obligations et amène de
ce fait l'autre partie à subir une perte financière. Le parti est exposé au risque de crédit par ses débiteurs.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque qu'une entité éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à des passifs
financiers. Le parti est exposé à ce risque principalement en regard de ses créditeurs et frais courus.

INSTRUMENTS FINANCIERS

Risques financiers

Le parti politique, par le biais de ses instruments financiers, est exposé à divers risques financiers. L’analyse suivante
indique l’exposition et les concentrations de risque du parti au 31 décembre.
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BLOC POT
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2022

ANNEXE 1
Établissement financier où sont
déposées les sommes recueillies

No DE 
COMPTE

NOM DE L'ÉTABLISSEMENT ADRESSE DE L'ÉTABLISSEMENT

Caisse Desjardins du Cœur-de-l'Île 2050, Boulevard Rosemont, Montréal, H2G 1T1

51cville
Rectangle

51cville
Rectangle

51cville
Machine à écrire
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Original signé

51cville
Machine à écrire
13







Miguel Bianco Tobal

Bloc Pot

Original signé

51cville
Machine à écrire
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Blak D. Blackburn

Bloc Pot

6/26/2023Original signé

51cville
Machine à écrire
17




